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Beauvais, vendredi 07 mai 2010 

COMMUNIQUE DE PRESSE 
 

Le Conseil général a investi 1.000.000 € pour la pratique sportive des collégiens 

Inauguration de la salle des sports du collège Charles Fauqueux (Beauvais) 
 

Vendredi 7 mai à 16h00 
35, rue Louis Roger - Beauvais 

 
Yves Rome, Président du Conseil général de l’Oise, Alain Blanchard, Vice-

Président chargé de l’éducation et de la jeunesse, Sylvie Houssin, Vice-

Présidente du Conseil général, Alain Chevrel, Inspecteur d’académie et Michel 

Flores-Garcia, Principal du collège, inaugureront la salle des sports du collège 

Fauqueux ce vendredi 7 mai. 
 

 

La salle des sports du collège Fauqueux, qui a vocation à 

accueillir des activités de basket-ball, de volley-ball et 

d’escalade dans le cadre scolaire, est intégrée au collège. Elle 

représente un investissement de 1.065.000€ financés 

intégralement par le Conseil général.  
 

Après 1 an de travaux, les 580 élèves bénéficient d’un 

équipement de 549 m² (une aire d’évolution de 20x15 m 

d’une hauteur de 6 m portée à 7 m au droit du mur 

d’escalade). 
Outre la construction de la salle des sports intégrée au 

collège, l’extension du collège permet d’accueillir un nouveau 

bâtiment pour les professeurs. 

 
 
> Une contribution forte et volontaire du Conseil général 

pour assurer le confort de nos collégiens et de leurs 

professeurs, et ainsi favoriser la réussite des jeunes 
 

En 2009, le Conseil général de l’Oise a investi 60.440.543 € 

dans les constructions, réhabilitations, extensions, le gros 

entretien et la maintenance dans les collèges du département, 

mais aussi 16.772.000 € pour le fonctionnement et 

l’équipement des établissements scolaires, c’est-à-dire un 

investissement massif pour l’éducation et la réussite des 

jeunes isariens. 
 

 

Un investissement pour 

soutenir l’insertion, 

l’emploi, et l’économie 

locale 

Le marché de travaux 

intégrait une clause 

d’insertion sociale à 

hauteur de 577 heures. 

Au final, sur les 

différents corps de 

métier (gros œuvre, 

charpente, chauffage, 

plomberie,…), ce sont 

956 heures d’insertion 
qui ont été réalisées. 
 

20 entreprises sont 

intervenues sur ce 

chantier dont 8 

installées sur Beauvais, 

7 dans l’Oise, 4 en 

Picardie et 1 dans le 

Val d’Oise. 
 


